
Bois-Blanc
L’empreinte
des volcans

Qui contacter ?

Commune de Sainte-Rose
Tél. : 02 62 47 20 02

Conseil général de La Réunion
Direction de l’Environnement et de l’Énergie
Service Espaces Naturels Sensibles
16, rue Jean-Châtel – 97 400 Saint-Denis
Tél. : 02 62 90 24 00
denvironnement@cg974.fr – www.cg974.fr

Pour visiter le site
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Site ouvert gratuitement au public toute l’année. 
Accès principal à partir de la N2.

Merci de respecter la réglementation indiquée
par les pictogrammes ci-dessous.

En partenariat avec : 
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Avec le Conseil général de La Réunion,
découvrons les Espaces Naturels Sensibles

Conservatoire
de l’espace littoral
et des rivages 
lacustres

Menaces
actuelles

Dans sa partie basse, le site a 
été fortement déboisé pour les 
besoins agricoles et forestiers. 
Aujourd’hui, comme dans beau-
coup d’Espa ces Naturels Sensibles, 
de nombreuses plantes exotiques, comme 
le Raisin marron, sont devenues envahissantes  
et doivent faire l’objet d’une lutte régulière.

Le Conseil général a compétence pour mener une politique 
de protection et de mise en valeur des Espaces Naturels 
Sensibles présentant un intérêt écologique, patrimonial ou 
paysager. Le massif de Bois-Blanc est formé de deux pro-
priétés, l’une appartenant au Conseil général et l’autre au 
Conservatoire du littoral. L’ensemble du massif est géré par la 
commune de Sainte-Rose.

L’action 
du Conseil général
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Perle de la commune de Sainte-Rose, la forêt de 
Bois-Blanc doit son nom à une espèce protégée, 
devenue très rare aujourd’hui : le Bois blanc. Elle 
est constituée en grande partie d’une forêt de bois 
de couleur des Bas, dont il ne reste plus aujourd’hui 
que 1 % de la surface initialement présente. Cette 
formation se caractérise notamment par son 
abondance en espèces épiphytes*.

Cette forêt possède une 
grande diversité de types 
d’arbres, de teintes, de 
formes de feuillages et 
d’écorces. La luxuriance 
des espèces végétales,  
et plus spécialement  
des fougères, invite
à la contemplation.

Une forêt
primaire
exceptionnelle

 
Ensuite apparaissent des espèces arborées telles que 
le Bois de rempart, l’Ambaville ou le Branle blanc, dont 
les graines sont transportées par le vent. Elles servent 
de perchoir aux oiseaux et permettent l’arrivée d’autres 
arbres comme le Bois de fer bâtard, dont les graines sont 
contenues dans les fientes d’oiseaux.

Profitant de l’ombre formée par ces premiers individus, 
les essences caractéristiques de la forêt âgée vont se 

développer, à l’image des Petit 
et Grand Nattes. Ces arbres 

poussent très lentement : il 
faudra plusieurs centaines 
d’années pour que la 
coulée « disparaisse » 
sous un réel couvert 
forestier.

Certaines éruptions volcaniques créent des coulées 
de lave dévastatrices… Il ne reste plus un brin d’herbe 
après leur passage ! Mais la nature n’en fait pas une 
affaire et reprend vite ses droits.

Deux à trois ans après que la coulée 
ait eu lieu, un lichen prend 

timidement place sur la roche 
nue. Petit à petit, la roche 
s’altère, se fissure et les 
particules minérales et 
organiques s’accumulent 
pour former un sol 
favorable pour la flore.

Les fougères peuvent alors 
s’installer à leur tour dans les 

anfractuosités de la roche : elles y 
trouvent une humidité importante 

et la matière organique 
indispensable à leur 

développement.

    Quand 
la nature
   reprend 
       ses droits
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 *Plantes épiphytes :
au même titre que certaines  
orchidées, les épiphytes poussent en se 
servant d’autres plantes comme support.
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